
 

Chasse Petit Gibier  

Chiens Arrêts  

Règlement  

 

La Chasse est un loisir, le respect des règles de sécurité,  

La courtoisie et la convivialité en font un plaisir 

 

Article 1 : Réglementation 
 
Vous êtes détenteur et porteur de votre attestation d’assurance et du permis de chasse 

validé suivant la réglementation de la chasse en Loire atlantique 
 
L’utilisation du plomb est interdite, vous n’êtes porteur que de munitions acier, zinc-étain, 

Tungstène ou Bismuth. 
 
Vous ramassez vos étuis. 
 
Vous êtes porteur d’une casquette orange. 

Article 2 : Horaire 

La chasse se pratique devant soi au chien d’arrêt, à la billebaude sur les 400 ha de bosquets, prés 
aménagés, fauchés ou pâturés.  

Le Rendez vous est fixé à 9h00  

Vous organisez votre journée de 9h00 à 17h00  

Le Repos de Chasse est à votre disposition pour prendre vos repas 

17h30 Pot de l’amitié et présentation du tableau 

 



 

Article 3 : Gibier 

Vous chassez Perdrix rouges, Perdrix grises, Faisans, Bécassines, Bécasses, Grives. 

Le Tir des anatidés, chevreuil et du sanglier est interdit. 

Article 4 : P.M.A. 

Vous êtes soumis à un Prélèvement Maximum Autorisé de 12 oiseaux par fusils. 

Article 5 : Chiens 

Vous chassez avec 2 chiens maximums 

Article 6 : Bourriche 

Le gibier est partagé entre chasseurs - Bourriche 6 pièces 

 

Vous êtes seul responsable de vos tirs et de leurs conséquences 

 

Le risque de la chasse en commun est accepté 

par le fait même de la participation à cette chasse 

 

Tout recours éventuel ne pourra être exercé 

que contre le seul auteur de l’acte dommageable 

Les Services mis à disposition dans le repos de chasse impliquent 
Une participation financière que chacun se doit de régler … 


